
 
CONVENTION DE PARTENARIAT  

 
entre La Fédération Viticole de 

l’Anjou et de Saumur 
 

et EURL ESCALANJOU– L’échelle Européenne 
 
La présente convention de partenariat non exclusive est conclue entre : 
 
- d’une part, ci-après dénommé La Fédération Viticole de l’Anjou et de Saumur, 
sise 73 rue Plantagenêt – BP 2444 6 49024 ANGERS CEDEX 02, représentée par son 
Président, Laurent Ménestreau;  
 
- et d’autre part ci-après dénommé, la société EURL L’Escalanjou – L’Echelle 
Européenne, représentée par M OUVRARD Olivier. 
 

Article 1 - Cadre de l’accord 
 
La convention entre la Fédération viticole de l’Anjou et EURL L’Escalanjou – L’Echelle 
Européenne respecte les objectifs suivants : 
 

- Pour la Fédération viticole de l’Anjou, pérenniser son offre de service en 
permettant aux adhérents de la Fédération viticole de l’Anjou de bénéficier de 
tarifs préférentiels sur leurs achats de matériels de sécurité (échelles). 
 

- Pour EURL L’Escalanjou – L’Echelle Européenne, développer son activité et 
fidéliser sa clientèle. 

 
 

Article 2 - Engagements de la Fédération viticole de l’Anjou et 
Saumur 
 
La Fédération viticole de l’Anjou s’engage :  

- A informer l’ensemble de ses adhérents des différentes propositions de dispositif 
de sécurité (échelles), proposée par EURL L’Escalanjou – L’Echelle 
Européenne et des avantages dont les adhérents seront bénéficiaires. Cette 
information sera diffusée via les canaux de communication de la Fédération 
notamment le site internet et la newsletter. 
 

Articles 3 - Engagements de EURL L’Escalanjou – L’Echelle 
Européenne : 
  
EURL Escaleanjou – L’Echelle Européenne s’engage à accorder aux adhérents de 
la Fédération viticole sur présentation de leur facture de cotisation de l’année en cours 
(acquittement de la cotisation syndicale forfaitaire) une réduction de 15 % et la 
livraison offerte. 
Le fournisseur assure donc :  

- La finalisation de la commande du matériel 
- La livraison ou l’enlèvement au magasin 
- La facturation 
- Le SAV 



 
 

Article 4 - Durée de la convention 
 
Les partenaires désigneront, pour chacun, un responsable qui aura en charge de suivre 
de manière régulière l’exécution de la présente convention.  
 
Fédération viticole de l’Anjou : Sylvain Fessard ou Sylvain Micol 
 
La Société : EURL L’Escalanjou – L’Echelle Européenne  
 
Une fois par an, les responsables désignés feront un bilan du partenariat et étudieront 
le cas échéant les moyens de le renforcer ou d’en modifier les conditions. 
 
Ce partenariat prend effet dès la signature de l’accord pour une durée de 1 an. Il se 
renouvelle par tacite reconduction d’année en année. 
 
Chaque partie peut à tout moment et pour tout motif dénoncer cet accord moyennant 
un préavis de 1 mois, adressé par lettre recommandée avec accusé de réception à 
l’autre partie. 
 
 
 
A Angers, le  
 
 
 
Le Président de la Fédération    Le Gérant  
      Viticole de l’Anjou       
 
 
 
 
 
    Laurent Ménestreau              ……………………. 
 


